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Qui peut en faire partie ?  
 
Tous les enfants résidant à Biol et qui sont scolarisés en CM1, CM2, 
ou 6ème l’année de l’élection. 
Le CMJB sera composé d’un nombre compris entre 8 et 15 enfants qui 
seront élus pour 2 ou 3 ans selon qu’ils sont élus en CM1 ou CM2. 
 
 

Qui peut voter ?  
 
Les enfants habitant à Biol et qui sont scolarisés en CE2, CM1 et CM2 
quel que soit le lieu de leur scolarisation (Biol, instruction à domicile, 
autres villages...) et inscrits sur la liste électorale (voir page inscrip-
tion). 

Quel est son rôle ? 
 
Faire des propositions d’aménagements de la commune qui consis-
tent à améliorer la vie des habitants, notamment des jeunes.  
Mettre en œuvre des projets choisis et décidés par les membres du 
CMJB. 
Émettre des avis lorsque le maire les sollicitera sur un projet munici-
pal. 
Être partenaire de la commune dans la réalisation de certains projets 
municipaux. 
Favoriser les échanges entre les élus et les jeunes de Biol. 
Informer les jeunes de Biol sur les projets que le CMJB portera. 



Comment sera organisée la vie du CMJB : 
 
Lors de la première réunion du CMJB, les jeunes membres élus choi-
siront leur mode de fonctionnement. Ils seront organisés en commis-
sions thématiques qu’ils créeront eux-mêmes et dans lesquelles ils 
pourront s‘inscrire. 
 
Le CMJB se réunira au moins 5 fois par an. Le rythme des réunions 
des commissions sera également décidé par les jeunes élus eux-
mêmes en fonction des projets (actuellement les réunions sont organi-
sées le premier samedi de chaque période de vacances scolaires). 
 
Un “parrain” ou une “marraine” tiré au sort parmi les conseillers muni-
cipaux adultes apportera aide, conseils et soutien à chaque membre 
du CMJB.  

Quand cela débutera-t-il ? :  
 
Le samedi, une semaine avant les vacances de la Toussaint, les 
élections seront organisées. 
 
Les élèves de CM1 et CM2 habitant Biol pourront se présenter. Le 
nombre de places à pourvoir sera en fonction du nombre de 
« sortants » ou de places disponibles pour arriver au maximum de 15 

élus. 
Pour l’année 2023-2024, le nombre de sièges à pourvoir sera de 7  
sièges au moins. 



Comment déclarer sa candidature ?  
 
Faire parvenir à la mairie (dans la boîte aux lettres ou par mail :  
scolaire@biol.fr ) la demande de candidature jointe (ou à retirer sur le 
site de la commune) au plus tard le 15 septembre 2023. 
 
Après réception du mail de validation de votre candidature par la mai-
rie, vous devrez retourner les documents suivants au plus tard le 29 
septembre 2023 : 
 
La charte du CMJB dûment signée par le candidat et son représentant 
légal, 
 
Une fiche de présentation de la candidature sur papier libre de format 
A4, où le candidat présentera notamment ses motivations. Il est impé-
ratif que les mentions suivantes soient présentes sur la fiche de ma-
nière lisible : le nom, le prénom et le niveau de classe suivi. 
 
Cette présentation sera affichée à la mairie (du 2 au 13 octobre 2023) 
avant les élections et au bureau de vote le jour des élections (le same-
di 14 octobre 2023), elle permettra aux électeurs de mieux connaitre 
les candidats pour guider leur choix. 

Règlement de vote 
 
Seront élus les candidats ayant obtenu le plus de voix. 
 
En cas d’égalité, la priorité sera donnée aux candidats scolarisés en 
CM1. 
 
Si les candidats sont du même niveau de classe, ce seront les candi-
dats les plus âgés qui seront élus. 
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Candidature aux élections au CMJB  
Du samedi 14 octobre 2023 

 
 
Je souhaite présenter ma candidature aux élections du CMJB qui se dé-
rouleront le samedi 14 octobre 2023. J’ai pris connaissance des modalités 
de ces élections : je suis scolarisé en CM1 (et je serai alors élu pour 3 
ans), je suis en CM2 (je serai alors élu pour deux ans), je réside à Biol. 
Je m’engage à participer régulièrement aux différentes réunions durant 
mon mandat.  
 
Dès que la mairie aura validé ma candidature, je recevrai par mail la 
charte du CMJB que je retournerai signée par moi-même et mes res-
ponsables légaux, à la commune (scolaire@biol.fr) ou sous format papier 
à déposer dans la boîte aux lettres de la mairie accompagnée d ’une af-
fiche de format A4 qui servira à me présenter aux électeurs. 
 
Ces deux documents seront à retourner à la mairie au plus tard le 29 
septembre 2023.   
 
 
Nom :       Prénom : 
 
Adresse :   
 
Mail : 
 
Niveau de Classe (en 2023/2024) :  
 
 
 
Date et signature du (de la)    Date, nom et signature des  
 candidat.e      responsables légaux (obligatoire) 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Les informations recueillies sur ce formulaires seront enregistrées dans un fichier informatisé. Vous disposez d ’un 
droit d’accès, de rectification et d’opposition aux données vous concernant que vous pouvez exercer à tous moments 
en nous contactant : mairie@biol.fr  
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    CALENDRIER 
 
Réunion publique d’information sur le CMJB le samedi 9 
septembre 2023 à 10h30, salle des associations 
 
Pour faire acte de candidature : 
 
Dès maintenant et au plus tard le 15 septembre 2023 : faire 
parvenir sa déclaration de candidature à la mairie. 
Du 15 septembre au 29 septembre 2023 : fournir à la mairie la 
charte signée accompagnée d’une affiche de présentation du 
candidat. 
 
 
Pour être électeur :  
 
Il suffit de se présenter avec un représentant légal, au bureau de 
vote situé Salle du Conseil Municipal à la Mairie le samedi 14  
Octobre 2023. 
Il faut également être résident à Biol et être scolarisé en CE2, 
CM1 ou CM2 (quelque soit le mode de scolarisation). 
 
 
Du 2 au 13 octobre 2023 : présentation des affiches des candi-
dats à la mairie. 
 
14 octobre 2023 : élections. 
 
 






